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PREFET DE LA VIENNE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL
Direction des Relations
avec les collectivités locales
Bureau de l’Environnement

ARRËTE N° 2010-D2/B3-236
en date du 13 octobre 2010
autorisant la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VAL
VERT DU CLAIN à poursuivre l’exploitation d’une
installation de stockage de déchets non dangereux et à
exploiter un centre de transfert de déchets ménagers et
assimilés sur la commune de SAINT-GEORGES-LES-
BAILLARGEAUX

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet de la Vienne
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V

Vu la nomenclature des installations classées,

Vu l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux,

Vu l’arrêté préfectoral n° 81-D1-B2-468 du 24 novembre 1981 autorisant le Syndicat intercommunal à vocation multiple « Aide
syndicale à la vallée du Clain » de Jaunay Clan à exploiter à St Georges les Baillargeaux une décharge contrôlée d’ordures
ménagères relevant de la réglementation applicable aux installations classées pour la protection de l’environnement,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2001-D2-B3-494 du 17 janvier 2002 autorisant Monsieur le Président de la Communauté de
communes Val Vert du Clain à continuer l’exploitation, sous certaines conditions, au lieu-dit « Les Millas », commune de Saint-
Georges les Baillargeaux, d’un centre de stockage de déchets, activité soumise à la réglementation des installations classées
pour la protection de l’environnement,

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-D2-B3-05 du 18 janvier 2010 mettant en demeure Monsieur le Président de la Communauté de
communes de Val Vert du Clain de déposer sous 2 mois un dossier de mise à l’arrêt définitif de ce centre de stockage de
déchets,

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-D2-B3-57 du 17 mars 2010 mettant en demeure Monsieur le Président de la Communauté de
communes de Val Vert du Clain de cesser dans un délai d’un mois tout apport de déchets dans ce centre de stockage de
déchets,

Vu le courrier adressé à Monsieur le Président de la Communauté de communes de Val Vert du Clain en date du 9 juillet 2010
sur la situation de cette installation,

Vu la déclaration déposée par le Président de la Communauté de communes de Val Vert du Clain le 19 juillet 2010, pour
l’exploitation d’un centre de transfert de déchets non dangereux, au titre de la rubrique 2716 de la nomenclature des
installations classées,

Vu la délibération 094/2010 du Conseil communautaire de la Communauté de communes de Val Vert du Clain du 23 juillet
2010, par laquelle il sollicite l’examen du dossier de demande de prolongation de l’exploitation du casier n° 4,

Vu le dossier déposé à l’appui de cette demande le 29 juillet 2010 par le Président de la Communauté de communes de Val
Vert du Clain,
,
Vu le rapport et les propositions en date du 1er  septembre 2010 de l’inspection des installations classées,

Vu l’avis en date du 9 septembre 2010 du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et
Technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d’être entendu,

Vu le projet d’arrêté préfectoral notifié à la Communauté de Communes de Val Vert du Clain le 5 octobre 2010 ;
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Vu la lettre du 6 octobre 2010 de la Communauté de Communes de Val Vert du Clain précisant qu’elle n’a pas
d’observations à formuler sur le projet d’arrêté qui lui a été notifié le 5 octobre 2010 ;

CONSIDERANT que l’article R.512-31 du Code de l’environnement prévoit que des arrêtés complémentaires peuvent être pris
sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de l'environnement et des
risques sanitaires et technologiques, en vue notamment de fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 rend nécessaires,

CONSIDERANT qu’il convient d’assortir la prolongation de l’exploitation de l’actuel centre de stockage et la mise en service du
centre de transfert de déchets non dangereux à la précision des conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont
définies par le présent arrêté,

CONSIDERANT que les contrats actuellement en cours avec les apporteurs privés prennent fin au 31/12/10.

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE 1 - PORTEE  DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIA IRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION
La Communauté de communes Val Vert du Clain, dont le siège social est situé à l’Hôtel de Ville sur la commune de JAUNAY
CLAN (86130) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter, sur le territoire
de la commune de SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX, au lieu-dit « les Millas » , un centre de traitement de déchets non
dangereux, dont les installations sont détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTERIEURS

Les dispositions des arrêtés préfectoraux suivants sont abrogées :
- n°81.D1.B2.468 du 24 novembre 1981
- n°2001-D2/B3-494 du 17 janvier 2002

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

ARTICLE 1.1.4. AGREMENT DES INSTALLATIONS
L’autorisation préfectorale vaut agrément au titre de l’article R 543-71 du code de l’environnement dans les conditions définies à
l’article 5.1.7.

CHAPITRE 1.2 NATURE D ES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique Alinéa A, D,
NC Libellé de la rubrique (activité) Nature de

l’installation
Critère de

classement
Seuil du
critère Volume autorisé

Installation de stockage de déchets non dangereux

/ /

2760 2 A

Installation de stockage de
déchets autre que celle

mentionnée à la rubrique 2720 et
celle relevant

des dispositions de l’article L. 541-
30-1 du code de l’environnement.

2. Installation de stockage de
déchets non dangereux

Centre de stockage
de déchets ultimes

non dangereux / /

8 522 tonnes
(dont 5 687
tonnes au

maximum entre
le 1er janvier et le

30 septembre
2011)
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Installation de transfert de déchets non dangereux

2716 2 DC

Installation de transit,
regroupement ou tri de déchets

non dangereux non inertes à
l’exclusion des installations visées
aux rubriques 2710, 2711, 2712,

2713, 2714, 2715 et 2719.

Unité de transfert de
déchets non
dangereux

Le volume
susceptible d’être

présent dans
l’installation étant :

Supérieur
ou égal à
100 m³
mais

inférieur à
1000 m³

460 m³ (dont 160
m³ pour les

ordures
ménagères et

300 m³ pour les
déchets

industriels non
dangereux et les

encombrants)

A (autorisation), DC (déclaration avec contrôle périodique)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT
L'emprise de l'installation représente environ 12 ha, dont environ 8 ha sont destinées au centre de stockage. Les installations
autorisées sont situées sur la commune de Saint-Georges les Baillargeaux et sur les parcelles suivantes : ZA n° 127 à 130,
142, 355 et 383.

Les installations citées aux articles 1.2.1 et 1.2.4 sont reportées sur le plan de situation de l'établissement joint en annexe 1 au
présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

Article 1.2.3.1. Origine géographique des déchets
Les déchets réceptionnés sur les centres de stockage et de transfert seront composés d'ordures ménagères provenant des
communes adhérentes à la Communauté de Communes du Val Vert du Clain :

- BEAUMONT
- DISSAY
- JAUNAY CLAN
- MARIGNY BRIZAY
- SAINT CYR
- SAINT GEORGES LES BAILLARGEAUX

et de déchets industriels banals et encombrants en provenance de la Vienne (ainsi que, à titre exceptionnel et jusque fin 2010,
des producteurs suivants : PAPREC TOURAINE à Joué les Tours (37) et  SAUR à Frontenay-Rohan (79), dans les strictes
limites des contrats en cours au moment de la signature du présent arrêté)

Dans la limite de 1% de ses apports annuels, exprimés en matières sèches, l’exploitant pourra admettre des boues et graisses
de stations d’épuration urbaines de la Vienne.

Article 1.2.3.2. Nature et quantité des déchets admis
Au 1/8/2010 l'installation dispose d’un volume de stockage d’environ 14 500 m3, dont environ 3 500 m3 réservés aux matériaux
nécessaires aux travaux de couvertures intermédiaires et définitives. L’admission de déchets non dangereux dans le centre de
stockage n’est autorisée que jusqu’au 30 septembre 2011. Avant le 31 décembre 2010, l’exploitant transmet au Préfet des
propositions techniques pour le comblement de l’alvéole 4, selon le profil final défini dans la demande d’autorisation initiale et
définit précisément les conditions de remise en état et les dispositions envisagées dans le cadre du suivi post-exploitation. La
couverture finale devra être achevée avant le 31 décembre 2011.

La cote jusqu'à laquelle l’installation de stockage peut être comblée est de +88 m NGF.

Les déchets qui peuvent être admis dans l’installation de stockage jusqu’au 30 septembre 2011 sont les déchets municipaux et
les déchets non dangereux de toute autre origine.

Les déchets qui ne peuvent être admis sont les suivants :
- les déchets dangereux définis à l’article R. 541-8 du code de l’environnement ;
- les déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux ;
- les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d’activités de recherche et de développement ou

d’enseignement, et dont les effets sur l’homme et/ou sur l’environnement ne sont pas connus (par exemple déchets de
laboratoire, etc.) ;

- les déchets radioactifs, c'est à dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la
concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ;

- les déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ;
- les déchets d'emballages visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement ;
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- les déchets qui, dans les conditions de mise en décharge sont non refroidis, explosifs, corrosifs, comburants, facilement
inflammables ou inflammables ou susceptibles de s’enflammer spontanément, conformément aux définitions de l’article R.
541-8 du code de l’environnement ;

- les déchets dangereux des ménages collectés séparément ;
- les déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées) ou dont la siccité est inférieure à 30%
- les pneumatiques usagés n’entrant pas dans l’aménagement du centre.

Article 1.2.3.3. Admission des déchets
Pour être admis dans l’installation, les déchets doivent satisfaire :
- à la procédure d'information préalable ou à la procédure d'acceptation préalable ;
- au contrôle à l'arrivée sur le site.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères d'admission des
déchets.

Article 1.2.3.4. Information préalable
Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément des déchets
ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres origines sont soumis à la seule procédure
d'information préalable définie au présent article.

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, I'exploitant doit demander au producteur
de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette
information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant.

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point 1 a de l'annexe III.
L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires.

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations
préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs pour lesquels il a refusé l'admission
d'un déchet.

Article 1.2.3.5. Procédure d’acceptation préalable
Les déchets non visés à l'article précédent sont soumis à la procédure d'acceptation préalable définie ci-après. Cette procédure
comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la vérification de la conformité.

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base du déchet définie au
point 1 de l'annexe III.

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation de base,
faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité est à renouveler au moins une fois par an.
Elle est définie au point 2 de l'annexe III.

Un déchet ne peut être admis dans l’installation qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au détenteur du déchet
d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la caractérisation de base et, si celle-ci a été
réalisée il y a plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au maximum.

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de la délivrance du certificat la
liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis au point 1 d de l'annexe III.

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité, de conservation et
d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalable à l'admission des déchets.

Article 1.2.3.6. Livraison des déchets
Toute livraison de déchet fait l'objet :
- d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité ;
- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement et d'un contrôle de non-radioactivité du

chargement. Pour certains déchets, ces contrôles peuvent être pratiqués sur la zone d'exploitation préalablement à la mise
en place des déchets selon des modalités décrites dans une consigne d’exploitation

- de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé,
l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou le détenteur du déchet. Le
chargement est alors refusé, en partie ou en totalité. L'exploitant adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit
heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s)
en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du déchet, au préfet du
département dans lequel est située l'installation de traitement et à l’inspection. Une procédure d’urgence est établie à cet effet
et fait l’objet d’une consigne d’exploitation écrite.

Un dispositif de contrôle est installé à l'entrée de l'installation, afin de mesurer le tonnage des déchets admis.

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre des admissions et
un registre des refus.
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Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions :

- la nature et la quantité des déchets ;
- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ;
- la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ou de départ du déchet ;
- l'identité du transporteur ;
- le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents

d'accompagnement des déchets) ;
- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du refus.

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES
L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes est organisé de la façon suivante :

- un centre de stockage de déchets non dangereux ;
- une plate-forme de transfert d’ordures ménagères et de déchets industriels banals
- un centre de tri accueillant essentiellement des déchets ménagers issus de la collecte sélective (autorisé par arrêté

préfectoral n° 96-D2-B3-032 du 27 mars 1996) ;
- une plate-forme de compostage destinée à valoriser les déchets vert, les boues de stations d’épuration communales et

la fraction fermentescible des ordures ménagères  (récépissé de déclaration du 8 août 2003);
- une déchetterie pour la collecte, par apport volontaire de déchets, tels que cartons, ferrailles, bois, végétaix, gravats,

verre, huile de vidange et batteries usagées (récépissé de déclaration du 28 décembre 1993);

Les trois dernières installations sont soumises également aux dispositions respectivement :
- de l’arrêté préfectoral n° 96-D2-B3-032 du 27 mars 1996 susvisé,
- de l’arrêté ministériel du 07/01/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

déclaration sous la rubrique n° 2170 « engrais et supports de culture (fabrication des) à partir de matières organiques et
mettant en œuvre un procédé de transformation biologique aérobie (compostage) des matières organiques » et de
l’arrêté ministériel du 23/05/06 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation,
trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous
produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par les rubriques nos 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y
compris la fabrication d'aliments pour le bétail »,

- de l’arrêté ministériel du 02/04/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710 : « Déchetteries aménagées pour la
collecte des encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par le public »

CHAPITRE 1.3 CONFORM ITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE  L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

L’autorisation d’apport de déchets non dangereux dans l’installation de stockage est accordée jusqu’au 30 septembre 2011. Il
n’y a pas de limite dans le temps pour les autres installations, sauf précision établie par arrêté complémentaire.

CHAPITRE 1.5 COMPATIB ILITE AVEC LE VOISINAGE
L’exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes.

CHAPITRE 1.6 GARANTIE S FINANCIERES

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES
Des garanties financières sont instituées pour l’installation de stockage de déchets. Ces garanties visent à assurer, en cas de
défaillance de l'exploitant :

- la surveillance et le maintien en sécurité des installations en cas d'évènement exceptionnel susceptible d'affecter
l'environnement,

- les interventions en cas d'accident ou de pollution,
- la remise en état du site.
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ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES
Les montants sont en euros.

Périodes Remise en état Surveillance Accident /
incident Total HT

2010-2011 15 218 745 912 24 330 785 460
2012-2014 15 218 559 434 24 330 598 982
2015-2017 0 559 434 24 330 583 764
2018-2020 0 372 956 24 330 397 286
2021-2023 0 372 956 19 465 392 421
2024-2026 0 372 956 19 465 392 421
2027-2029 0 365 497 19 465 384 962
2030-2032 0 343 120 14 599 357 719
2033-2035 0 320 742 14 599 335 341
2036-2038 0 298 365 14 599 312 964
2039-2041 0 275 987 9 732 285 719

Ces montants sont calculés en référence à la valeur de l’indice des travaux publics TP01 en vigueur en octobre 2009 (publié en
janvier 2010). Pour chacune des périodes à couvrir, le montant de la garantie à constituer devra être réévalué, sur la base de la
valeur de ce même indice au début de la période couverte.

ARTICLE 1.6.3. ATTESTATION DES GARANTIES FINANCIERES
Le document attestant la constitution de garanties financières, établi conformément à l'arrêté ministériel du 1er février 1996
modifié, sera transmis au Préfet au plus tard un mois après la notification du présent arrêté.

Dans ce même délai, l’exploitant transmet à l’inspection des installations classées les justificatifs permettant de démontrer que
le nouveau phasage d’exploitation n’a pas engendré des montants des garanties financières plus importantes que ceux calculés
dans le document établi par SAFEGE et transmis en décembre 2009. A défaut, il transmet et justifie les nouveaux montants
applicables.

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES
L'attestation de renouvellement des garanties financières doit être adressée au Préfet au moins six mois avant leur échéance,
en notifiant la situation de l’exploitation et l’achèvement de la fin de réaménagement de la dernière phase d’exploitation.

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES
Le montant des garanties financières est actualisé tous les trois ans et au début de la période de suivi en se basant sur l'indice
des travaux publics TP01.

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TP01 sur une période inférieure à trois ans, le montant des
garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivant l'intervention de cette augmentation.

L'actualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant.

ARTICLE 1.6.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES
Le montant des garanties financières devra être révisé lors de toutes modification des conditions d'exploitation telles que
définies à l'Article 1.7.1.  du présent arrêté. Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une augmentation du
montant des garanties financières doit être subordonnée à l’institution de nouvelles garanties financières. S’il y a lieu,
l’exploitant notifie au préfet l’arrêt de l’exploitation, l’état des lieux et les conditions de remise en état définitives.

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES
Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités
prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension,
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il
avait droit jusqu'alors.

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES
Le Préfet fait appel aux garanties financières, conformément à l'article R. 516-3 du code de l'environnement :

- soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées précédemment après intervention des
mesures prévues à l'article L. 514-1 du code de l'environnement,

-  soit après disparition juridique de l'exploitant.
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ARTICLE 1.6.9. LEVEE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES
L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place des
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés.

En préalable, l’exploitant remet au préfet un mémoire sur la réalisation des travaux couverts par ces garanties financières, ainsi
que tout élément technique pertinent pour justifier cette levée.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux articles
R. 512-74 à R 512-80, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement.
L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de I'exploitant,
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.7.1. PORTER A CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation et des conditions d’exploitation prévues
au présent arrêté, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS ET DE L’ETUDE D’IMPACT
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article
R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Article 1.7.5.1. Installation de stockage de déchets
Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents
établissant ses capacités techniques et financières ainsi que l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières.

Article 1.7.5.2. Autres installations
Dans le cas où les installations autre que l’installation de stockage de déchets changent d'exploitant, le successeur fait la
déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il
s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social, ainsi que
la qualité du signataire de la déclaration.

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D’ACTIVITE
Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de l’environnement  pour l’application des articles R 512-39-2 à R
512-39-4, l’usage à prendre en compte pour le centre de stockage de déchets est le suivant  : revégétalisation du dôme de
réaménagement à l’aide d’un mélange de graminées très rustiques pour son sommet et après mise en place d’une épaisseur
de terre végétale suffisante, dès lors qu'il s'agira d'installer des arbustes ou des ligneux sur les pentes. Les plantations à
effectuer devront être choisies parmi les espèces végétales non invasives. Pour les autres installations, ainsi que pour le
réaménagement global du site, l’exploitant conduira une réflexion permettant de mettre en œuvre des usages qui soient
totalement compatibles avec les exploitations réalisées sur ces terrains et avec leur état. En outre, toute fréquentation de ces
terrains par des personnes tierces devra avoir été précédée de la démonstration de leur absence d’exposition susceptible
d’entraîner des risques sanitaires. En particulier, avant le 31 décembre 2010, l’exploitant transmet ses propositions quant aux
modalités de suivi durant la période de post-exploitation, ainsi qu’aux mesures de sécurité à engager pour assurer la pérennité
des aménagements nécessaires à la prévention des impacts sanitaires et environnementaux.

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent
article.

Pour l’installation de stockage de déchets, la notification visée au 2ème alinéa du présent article est réalisée au moins 6 mois
avant la cessation définitive d’activité. En outre, au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au
préfet un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce
mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site.

CHAPITRE 1.8 ARRETES,  CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

31/01/2008 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises
à autorisation

15/01/2008 Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

29/09/2005
Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation

29/07/2005 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

07/07/2005
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635
du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

30/05/2005 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets
29/06/2004 Arrêté du 29 juin 2004 pris en application de l'article R512-45 du code de l’environnement

09/09/1997 Arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

CHAPITRE 1.10 TAXE GEN ERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur les Activités
Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature de celui-ci. En complément
de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe annuelle établie sur la base de la situation administrative de
l'établissement en activité au 1er janvier ou ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou
éventuellement de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière.

Un relevé topographique du site conforme à l'article 8 du décret n° 99-508 du 17 juin 1999 pris pour l'application des articles
266 sexies à 266 duodecies du code des douanes instituant une taxe générale sur les activités polluantes est réalisé
préalablement à la mise en exploitation du site. Une copie de ce relevé est adressée à l'inspection des installations classées.
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TITRE 2 – GESTIO N  DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement, ainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané, de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des installations
classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance
de la conduite des installation et des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. Ces personnes doivent avoir
reçu une formation sur la nature des déchets traités dans l’établissement.

CHAPITRE 2.2 RESERVES  DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRAT ION DANS LE PAYSAGE - PROPRETE
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en
bon état de propreté (peinture, entretien des espaces verts…).

Les véhicules sortant de l’établissement ne doivent pas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de boues sur les voies
de circulation publiques.

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d'éviter leur dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes. L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de limiter Ies envols et
de capter les éléments légers néanmoins envolés. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation.

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec
une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant un an.

Les espèces végétales très invasives (robinier, buddleîa, cytise, érable negundo ou ailanthe) ne doivent pas être implantées sur
le site et doivent faire l'objet d'une limitation stricte, notamment au niveau des bandes arborées délimitant le pourtour du site et
sur les talus exposés au vent. De telles espèces pourront éventuellement être admises autour du centre de tri (sauf l'ailanthe).
Enfin, les espèces invasives implantées sur le pourtour du site, notamment dans sa partie nord, sont remplacées.

L’exploitant transmettra, avant le 31 décembre 2010, une proposition de travaux d’aménagement permettant de favoriser la
pérennité dans le temps de l’intégration paysagère de ses installations. Cette proposition sera soumise, pour avis préalable, aux
services de l’inspection des installations classées et de la direction départementale des territoires.

En particulier, les plantations qui pourront être envisagées dans ce cadre seront choisies parmi :
- des cultivars horticoles autour du centre de tri ;
- pour le reste du site, des haies brise vents et une végétalisation partielle des pentes avec des essences à même de

résister aux contraintes hydriques souvent sévères de ce milieu ;
- enfin l’introduction d’essences fruitières comme l’alisier torminal, le cormier, le merisier, le pommier ou le poirier

sauvages, voire l’amandier, dans l’intérêt de leur floraison et de leur fructification.
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CHAPITRE 2.4 DANGER O U NUISANCE NON PREVENU
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS  OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement. Il indique toutes les mesures prises à titre conservatoire.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMEN TS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

- A) le dossier de demande d'autorisation initial,
- B) les plans tenus à jour,
- C) les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d'autorisation,
- D) les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative

aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- E) tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site toute la vie de l’installation, excepté
les documents visés au E) qui doivent être conservés durant 5 années au minimum. En outre, les résultats de tous les contrôles
et analyses des puits de contrôle visés à l’article 9.2.1 sont archivés par l’exploitant pendant une durée qui ne peut être
inférieure à trente ans après la cessation de l’exploitation, et qui ne doit pas être inférieure à la période de suivi.

CHAPITRE 2.7 RECAPITU LATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A
L’INSPECTION

L’exploitant doit transmettre à l’inspection, et le cas échéant au préfet, les documents suivants :

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

1.2.3.2
Propositions techniques pour l’achèvement du
comblement de l’alvéole 4 et définition précise des
conditions de remise en état du site

31 décembre 2010

1.6.3 et 1.6.4 Renouvellement des garanties financières Un mois après la notification du présent arrêté, puis au
moins 6 mois avant échéance (au préfet)

1.6.5 Actualisation des garanties financières En tant que de besoin (au préfet)

1.7.1 Information quant à la modification des installations Avant sa réalisation (au préfet)

1.7.2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude
d’impacts

En tant que de besoin (art. R. 512-33 du code de
l’environnement) (au préfet)

1.7.5 Changement d’exploitant
Installation de stockage : avant changement (au préfet)
Autres installations : dans le mois qui suit la prise en
charge de l’exploitation (au préfet)

1.7.6 Notification de mise à l’arrêt définitif
6 mois avant la date de cessation d’activité pour le
centre de stockage et 3 mois avant la date de cessation
d’activité pour les autres installations (au préfet)

1.7.6 Propositions de surveillance lors de la phase de
post-exploitation 31 décembre 2010

2.3 Etude d’aménagements d’intégration paysagère 31 décembre 2010

2.5.1 Rapport d’incident Dans les 15 jours suivants l’événement

3.1.2

Proposition de suivi de la quantité de biogaz
produite sur les anciens casiers exploités avant
1997 et mise en œuvre du dispositif de dégazage
des casiers 1 et 2 et de la torchère

31 décembre 2010
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3.1.4.2 Émissions des torchères Une fois par an, dans le mois qui suit l’analyse

8.1.7.4 Rapport de synthèse de la surveillance initiale
RSDE 12 mois à compter de la notification du présent arrêté

8.1.7.6 Etude technico-économique RSDE 36 mois à compter de la notification du présent arrêté
(au préfet)

8.1.7.7 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne
RSDE 54 mois à compter de la notification du présent arrêté

9.2.1 Résultats de l’auto-surveillance des eaux
souterraines

Selon les fréquences définies (a minima semestrielles
ou plus fréquemment en cas de surveillance renforcée)

9.2.1.2 Mesures des niveaux des eaux souterraines Deux fois par an (basses eaux et hautes eaux) ou plus
fréquemment en cas de surveillance renforcée

9.2.3 Résultats de l’auto-surveillance des rejets aqueux Selon les fréquences définies pour les différents rejets

9.4.1 Bilan annuel d’activité Une fois par an, au plus tard le 1er avril de l’année N+1
(au préfet)

9.4.2 Déclaration annuelle Une fois par an, au plus tard le 1er avril de l’année N+1

9.4.3 Bilan de fonctionnement 31 décembre 2014 (au préfet)

9.2.5 Résultats des mesures acoustiques 5 mois après la signature de l’arrêté, puis tous les 3 ans
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TITRE 3 - PREVEN T ION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPT ION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière
à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les poussières, gaz polluants et odeurs résiduelles émise par les installations doivent dans la mesure du possible être captés à
la source efficacement et canalisés.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement
informatisé et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. ELIMINATION DU BIOGAZ
Les casiers contenant des déchets biodégradables sont équipés, au plus tard un an après leur comblement, d'un réseau définitif
de drainage des émanations gazeuses. Ce réseau est conçu et dimensionné pour capter de façon optimale le biogaz et le
transporter vers une installation de valorisation ou, à défaut, vers une installation de destruction par combustion. Ce dispositif
de collecte et de traitement est opérationnel, pour les casiers 1 et 2, avant le 31 décembre 2010.

Les installations de valorisation, de destruction, de transport ou de stockage du biogaz sont conçues et exploitées afin de limiter
les nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement.

Les casiers mis en service entre 1981 et 1997 sont a minima traités par atténuation naturelle, à l’aide de 20 évents passifs,
constitués d’un tube PEHD crépiné, pris dans le massif de drainant de granulométrie 20/40, surmontés d’une buse de protection
perforée remplie de compost. De plus, une surveillance régulière de la production effective de biogaz de cette zone doit être
mise en œuvre pour s’assurer que la quantité des émissions reste effectivement faible dans le temps. A cet effet, l’exploitant
propose un dispositif de suivi adapté avant le 31 décembre 2010.

Pour les casiers 1 à 4 exploités depuis 1998, le biogaz non valorisé sera a minima détruit par combustion dans une ou plusieurs
torchères à haut rendement et à allumage automatique.

Chaque torchère est équipée d’un dispositif de rallumage automatique et d’un système lui permettant de s’adapter aux
variations de débit et de qualité du biogaz, tout en gardant une température de brûlage constante. Chaque torchère dispose
d’un système de coupure automatique asservi à une alarme en cas de dysfonctionnement. Les gaz de combustion sont portés
à une température minimale de 900 °C pendant une durée supérieure à 0,3 s. La température doit être mesurée en continu et
faire l’objet d’un enregistrement ou d’un système régulier de suivi.

ARTICLE 3.1.3. AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET
Les émissions canalisées, après épuration le cas échéant pour satisfaire aux prescriptions du présent arrêté, sont munies avant
leur débouché d'orifices obturables et accessibles (conformes à la norme NFX 44052) aux fins de prélèvement en vue
d'analyses ou de mesures.

Les points de rejet sont repérés sur un plan de l'établissement tenu à jour.

ARTICLE 3.1.4. VALEURS LIMITES ET SUIVI DES REJETS
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs limites fixées par le présent arrêté.

Article 3.1.4.1. Biogaz
L'exploitant procède mensuellement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en ce
qui concerne la teneur en CH4, CO2, O2, H2S, H2 et H2O, ainsi que la pression atmosphérique.
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Article 3.1.4.2. Gaz de combustion
Les rejets de la combustion du biogaz ne devront pas dépasser les valeurs limites suivantes :

- CO < 150 mg/m3

- SO2 < 300 mg/m3

Les résultats de mesures sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une
pression de 103,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec.

Des capteurs mesurent en continu la dépression, la température et le débit. La température fait l’objet d’un enregistrement ou
d’un système régulier de suivi.

Les émissions de SO2, CO, CO2, O2, H2S, H2O, NOX, HCl et HF issues de chaque dispositif de combustion font l'objet d'une
campagne annuelle d'analyse par un organisme agréé par le Ministère de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspection
des installations classées.

L'ensemble des résultats est transmis à l'inspection des installations classées tous les ans, dans le mois qui suit l’analyse,
accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre
ou envisagées.

Tous les résultats de ces contrôles sont archivés par l’exploitant pendant une durée d’au moins 5 ans.

ARTICLE 3.1.5. ODEURS
L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut les dégagements d'odeurs, notamment par la mise en
place d’un réseau de drainage des émissions gazeuses et un programme de surveillance.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution
qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50% des personnes constituant un
échantillon de population. Il s’exprime en unité d’odeur européenne par m3 (uoE/m3). Il est obtenu suivant la norme
NF EN 13 725.

Le débit d’odeurs est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de
dilution au seuil de perception. Il s’exprime en unité d’odeur européenne par heure (uoE/h).

La concentration d’odeur imputable à l’installation au niveau des zones d’occupation humaine (c’est-à-dire les habitations
occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des documents
d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public à l’exception de ceux en lien avec la collecte et le
traitement des déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l’installation ne doit pas dépasser la limite de
5 uoE /m3 plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2%. Ces périodes de dépassement intègrent les
pannes éventuelles des équipements de compostage ou de stabilisation biologique et de traitement des composés odorants,
qui sont conçus pour que leurs durées d’indisponibilité soient aussi réduites que possible.

ARTICLE 3.1.6. VOIES DE CIRCULATION
Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou d'enlèvement. Elles sont
étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un sol
revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières.

Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent.

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à l'intérieur de
l'établissement.

L'établissement dispose d'une aire d'attente pour camions de façon à prévenir le stationnement de véhicules en attente sur les
voies publiques.

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement durable,
etc.), et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation.
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



14

ARTICLE 3.1.7. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits
pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage
en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

TITRE 4 PROTECT I ON DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEM ENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU ET CONSOMMATION
L’alimentation en eau du site est assurée exclusivement à partir du réseau de distribution publique. Elle est utilisée uniquement
pour l’hygiène, la consommation du personnel et éventuellement en cas d’incendie.

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé
hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

L'ouvrage de raccordement, sur le réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion. Ce système de disconnexion est
vérifié et entretenu régulièrement.

Les prélèvements sur le réseau d’eau incendie sont interdits, en dehors de toute opération liée à la lutte contre un incendie ou
aux exercices de secours.

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour limiter
la consommation d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE  DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées, tout au moins jusqu’à leur
point de traitement éventuel, des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme à ses
dispositions est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

− l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
− les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,...),
− les secteurs collectés et les réseaux associés,
− les ouvrages de toutes sortes (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesures,

compteurs, vannes manuelles et automatiques, ...)
− les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.
Les effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement
éventuels.
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Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont équipés d’une
protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’E FFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. EAUX VANNES
Les eaux vannes (sanitaires, lavabo, local du centre de tri, etc.) sont traitées en conformité avec les règles d’assainissement en
vigueur.

ARTICLE 4.3.2. EAUX EXTERIEURES AU SITE
Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de collecte, dimensionné pour
capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale est mis en place et ceinture
l’installation de stockage sur tout son périmètre. Si la superficie de l’installation de stockage dépasse nettement celle de la zone
à exploiter, un second fossé peut ceinturer cette dernière.

ARTICLE 4.3.3. EAUX DE LA NAPPE DES SABLES
Des dispositions sont prises pour éviter une alimentation latérale, ou par la base des casiers, par une nappe ou des
écoulements de subsurface.

ARTICLE 4.3.4. EAUX DE RUISSELLEMENT INTERIEURES AU SITE
Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées en contact avec des déchets, et si nécessaire les
eaux souterraines issues des dispositifs visés à l’article 4.3.3, sont collectées dans un fossé périphérique spécifique et passent,
avant rejet dans le milieu naturel, par des bassins de stockage étanches, dimensionnés pour capter au moins les ruissellements
consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale permettant une décantation et un contrôle de leur qualité.

En particulier, deux bassins d'eau de ruissellement sont mis en place, en série, au nord du site, de capacités respectives de
1400 m3 et 1000 m3.

ARTICLE 4.3.5. LIXIVIATS
Les lixiviats sont collectés et stockés séparément avant traitement. Des équipements de collecte et de stockage sont
correctement dimensionnés en fonction du débit de traitement et en tenant compte des aléas de fonctionnement du dispositif de
traitement.

L'ensemble de l'installation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu de façon à limiter la charge hydraulique à 30 cm,
sans toutefois pouvoir excéder l'épaisseur de la couche drainante mesurée au droit du regard et par rapport à la base du fond
du casier et de façon à permettre l'entretien et l'inspection des drains.

L’exploitant tient  à la disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs du bon dimensionnement des
dispositifs de collecte, stockage et traitement.

ARTICLE 4.3.6. INTERDICTIONS
Sont interdits les rejets directs des eaux usées brutes (comprenant notamment les lixiviats et les eaux résiduaires des autre
installations), dans le milieu naturel, ainsi que leur dilution ou leur épandage. En aucun cas, la dilution ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté.

Le rejet direct, ou indirect après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.

La réinjection des lixiviats dans le massif de déchets est interdite.

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour cesser tout rejet au
milieu naturel.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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ARTICLE 4.3.8. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme, et portés sur un registre tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

ARTICLE 4.3.9. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté N°1

Nature des effluents Eaux vannes
Exutoire du rejet Milieu naturel
Traitement avant rejet Assainissement autonome

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté N°2

Nature des effluents Eaux de ruissellement extérieures au site
Exutoire du rejet Fossé externe puis rejet au milieu naturel
Traitement avant rejet Pas de traitement

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté N°3

Nature des effluents Eaux souterraines de subsurface et eaux de ruissellement
intérieures, non entrées en contact avec les déchets

Exutoire du rejet milieu naturel (ou utilisation pour arrosage des pistes et des
espaces verts)

Traitement avant rejet bassins de décantation

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté N°3

Nature des effluents Eaux de voiries et des aires techniques

Exutoire du rejet milieu naturel (ou utilisation pour arrosage des pistes et des
espaces verts)

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur et bassins de décantation

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présent arrêté N°4

Nature des effluents Lixiviats
Exutoire du rejet Stations d’épuration collectives extérieures
Traitement avant rejet Néant

ARTICLE 4.3.10. AMENAGEMENT DES OUVRAGES DE REJET
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Ils doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur aux abords du
point de rejet en fonction de l'utilisation du milieu à proximité immédiate et à l’aval de celui-ci.

Les points de rejet précités doivent de plus être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation
d'un appareil de mesure du débit. En particulier, le débit de rejet N° 3 est mesuré en continu.

ARTICLE 4.3.11. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempts :
− de matières flottantes ou de produits susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique, ainsi

qu’à la conservation de la faune et de la flore
− de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs

toxiques, inflammables ou odorantes,
− de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.
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ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES
Les valeurs limites admissibles des rejets sont fixées en annexe IV du présent arrêté.

ARTICLE 4.3.13. MODALITES DE CONTROLE
Les modalités de contrôle sont définies à l’article 9.2 et en annexe V du présent arrêté.

ARTICLE 4.3.14. REJETS DANS UN OUVRAGE COLLECTIF
Les prescriptions de cet arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation de raccordement au réseau public, délivré en
application de l’article L. 1331-10 du Code de la santé publique, par la collectivité à laquelle appartient le réseau. L’exploitant
tient à la disposition de l’inspection des installations classées une copie de la convention signée avec le gestionnaire de réseau.

TITRE 5 – DECHET S  RESULTANT DE L’ACTIVITE DU SITE

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES  DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets issus de ses activités et en limiter la production et la toxicité.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises
à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de
l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code de
l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-195 à R
543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du
code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas
des ménages.

ARTICLE 5.1.4.  DECHETS DES DEBOURBEURS
La vidange des boues des séparateurs hydrocarbures est réalisée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de
l’équipement. La périodicité de vidange de ces boues doit toutefois être d’au moins une fois par an.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article
L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement
autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.6. EXPEDITION
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code
de l’environnement. Il doit obtenir en retour un bordereau entièrement renseigné, qui est tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées. Par ailleurs, l’exploitant tient un registre des expéditions conformes aux dispositions de l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005 susmentionné.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code
de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en application du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.7. AGREMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DECHETS D’EMBALLAGES
Le présent arrêté vaut agrément au titre de l’article R 543-71 du code de l’environnement dans les conditions suivantes :

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers un contrat écrit est passé avec ce dernier en précisant la nature
et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat doit viser cet agrément et joindre éventuellement ce dernier en annexe. De
plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable et répété, à chaque cession, un bon d'enlèvement est délivré en
précisant les quantités réelles et les dates d'enlèvement.

Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à un tiers se
fait avec la signature d'un contrat similaire à celui mentionné ci-dessus. Si le repreneur est l'exploitant d'une installation classée,
le pétitionnaire s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballages pris en charge. Si le
repreneur exerce des activités de transport, négoce, courtage, le pétitionnaire s'assure que ce tiers est titulaire d'un récépissé
de déclaration pour de telles activités.

Pendant une période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle mentionnés aux articles L 541-
44 et L 541-45 du code de l’environnement :

• les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes, l'identité des détenteurs
antérieurs, les termes du contrat, les modalités de l'élimination (nature des valorisations opérées, proportion éventuelle de
déchets non valorisés et leur mode de traitement)

• les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités correspondantes,
l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités d'élimination

• les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage

• les bilans mensuels ou annuels selon l'importance des transactions.

Tout projet de modification significative de l'activité

ARTICLE 5.1.8. STOCKAGE PROVISOIRE
Dans l’attente de leur élimination, les déchets produits par l’établissement doivent être stockés dans des conditions permettant
de prévenir les risques de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, …).

Les stockages temporaires de déchets dangereux doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention, et si possible être
protégés des eaux météoriques.

TITRE 6 PREVENT I ON DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITI ONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de
l’environnement. En particulier, les engins de chantiers sont conformes à un type homologué.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênants pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou
d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX A COUSTIQUES
Les points de mesure, les niveaux sonores admissibles en chacun de ces points, ainsi que les conditions de mesure des
niveaux de bruit sont définis en annexe II.
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CHAPITRE 6.3 VIBRATION S
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

TITRE 7 - PREVEN T ION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES  DIRECTEURS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTE RISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et
l'exploitation des installations en tient compte.

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées et des services d’incendie et
de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE INTERNES A L’ETABLISSEMENT
L’exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique
ou le maintien en sécurité de l’établissement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou
émanations toxiques). Ce risque est signalé dans les locaux correspondants.

Pour le risque d’explosion, l’exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers en fonction de leur
aptitude à l’explosion :

- une zone de type 0 (gaz) ou 20 (poussières) : zone à atmosphère explosive permanente, pendant de longues
périodes ou fréquemment (catégorie 1),

- une zone de type 1 (gaz) ou 21 (poussières) : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en fonctionnement
normal (catégorie 2),

- une zone de type 2 (gaz) ou 22 (poussières) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions
anormales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3).

CHAPITRE 7.3 INFRASTR UCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. REGLES D’IMPLANTATION
La zone de stockage est implantée et aménagée de telle sorte que :
- son exploitation soit compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes,
- elle ne génère pas de nuisances qui ne pourraient faire l'objet de mesures compensatoires suffisantes et qui mettraient en

cause la préservation de l'environnement et la salubrité publique.

ARTICLE 7.3.2. CLOTURE – CONTROLE DES ACCES
L’accès à l’installation est limité et contrôlé. A cette fin, l’installation est entourée d'une clôture réalisée en matériaux résistants
et incombustibles d'une hauteur minimale de 2 mètres. Elle est implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou
évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours).
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Un panneau de signalisation et d’information est placé à proximité immédiate de l’entrée principale sur lequel est inscrit :
- la désignation de l’installation,
- les mots : « Déchetterie, centre de tri, centre de transfert installation de compostage, et installation de stockage de

déchets non dangereux, installation classée pour la protection de l’environnement soumise à autorisation au titre du
Code de l’environnement »,

- le numéro et la date du présent arrêté préfectoral, ainsi que des autres textes réglementant le présent site (arrêté
d’autorisation et récépissés de déclaration visés à l’article 1.2.4)

- la raison sociale et l’adresse de l’exploitant,
- les jours et les heures d’ouverture du site,
- les mots « accès interdit sans autorisation » et « informations disponibles à » suivis de l’adresse de l’exploitant ou de

son représentant et de la mairie de la commune d’implantation,
- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police ainsi que de la préfecture du département.

Un accès principal et unique, muni d'un portail fermé à clé en dehors des heures de travail, est aménagé pour les conditions
normales de fonctionnement. Tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel.

ARTICLE 7.3.3. BATIMENTS ET LOCAUX

Article 7.3.3.1. Conception
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à
sa propagation.

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Les installations classées en zone à risque d'incendie doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services
d'incendie et de secours sous au moins 2 angles différents. Les bâtiments concernés sont desservis, sur au moins une face, par
une voie engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de l'installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à
cette voie.

La conception générale des ateliers classés en zone à risque d'incendie est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division
des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. L'usage de matériaux combustibles est limité au strict minimum
indispensable.

Les installations et dépôts doivent être implantés à une distance d'au moins 10 mètres des immeubles habités ou occupés par
des tiers. A défaut, ils doivent en être isolés par un mur coupe-feu de degré 4 heures, dépassant les toitures d'au moins 1
mètre.

Article 7.3.3.2. Désenfumage
Les bâtiments comportant des zones à risque d’incendie (dont notamment le centre de transfert) sont équipés en partie haute
de dispositifs permettant l’évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés, dégagés lors d’un incendie
sur au moins 2 % de leur surface d’éléments (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent).
Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle
dont la surface est au moins égale à 0.5 % de la surface du local.

Le dispositif de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers des installations.

Les commandes manuelles et automatique de ces dispositifs doivent être facilement accessibles et situées à proximité des
issues de secours des locaux.

L’ensemble de ces éléments est situé à au moins 4 mètres du mur coupe-feu prévu à l’article 7.3.3.1.

Article 7.3.3.3. Ventilation des locaux à risques d’explosion
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque
d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des locaux voisins.

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu.

Tous les moyens nécessaires seront également mis en œuvre pour maîtriser les risques liés au dégagement de méthane, ou
de sulfure d’hydrogène.

Les éventuels locaux ou zones spéciales de recharge de batteries sont très largement ventilés de manière à éviter toute
formation de mélange gazeux explosif. Ils respectent les prescriptions réglementaires qui leur sont applicables.

Article 7.3.3.4. Chauffage des locaux à risques
Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la
température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis, dans
chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité équivalentes.
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S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, indépendant ou séparé des
bâtiments par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Les chaudières sont situées en dehors des zones à risque, ou séparées
de celles-ci par un mur coupe-feu. Toute communication avec les autres bâtiments se fait, soit par un sas équipé de 2 blocs-
portes pare flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme porte, soit par une porte coupe-feu de degré 1 heure.

A l'extérieur de la chaufferie sont installés :
• une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ;
• un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ;
• un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte

d'efficacité équivalente.

Article 7.3.3.5. Évents d’explosion
Les locaux ou les machines classés en zones de dangers d’explosion sont conçus de manière à offrir le moins de résistance
possible en cas d'explosion. Ils sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une
éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents.

Article 7.3.3.6. Installations électriques – mise à la terre
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être réduits à leur strict
minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement protégés contre les chocs, contre la
propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans les locaux où ils sont implantés.

Dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est étanche à l’eau et aux poussières en
référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel
est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l’échauffement dangereux de celles-ci
soient évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou
l’incandescence d’éléments, n’est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées.

Dans les zones à risques d’explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des
risques d'explosion (décret du 19 novembre 1996 pour le matériel construit après le 1er juillet 2003, décret du 11 juillet 1978
pour les autres).

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones à risques.

Les transformateurs, contacteurs de puissance, etc... sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des zones à
risques.

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles doivent
être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des
résistances des prises de terre est conforme aux normes.

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'état solide,
liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges
électrostatiques.

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes convenablement lubrifiées. En cas
d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges électrostatiques formées, le produit
utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante.

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout emplissage par chute libre.

Article 7.3.3.7. Protection contre la foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

L’exploitant réalise une analyse du risque foudre conformément à la norme NF EN 62305-2 conformément à l’article 2 de
l’arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

En fonction des résultats de l’analyse de risque foudre, une étude technique est réalisée avant le 1er janvier 2012 par un
organisme compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur
implantation  ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance (notice de vérification et de maintenance
rédigée lors de cette étude). Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute
norme équivalente dans un État membre de l’Union Européenne.
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L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme
compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse du risque foudre. Cette
installation des protection fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l’installateur, au plus
tard six mois après leur installation.

Jusqu’au 1er janvier 2012, les équipements de protection contre la foudre font l’objet d’une surveillance conformément à la
norme NF C17-100 (vérification quinquennale a minima par organisme compétent du dispositif de protection contre la foudre).

À partir du 1er janvier 2012, une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L’état des
dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les deux ans par un
organisme compétent (NF EN 62 305-3).

Les agressions sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de
protection est réalisée, dans un délai maximum d’un mois par un organisme compétent. Si l’une de ces vérifications fait
apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois.

À compter du 1er janvier 2012, l’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse
du risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet et les rapports de vérification.

CHAPITRE 7.4 GESTION D ES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes prévoient notamment :
- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage,
- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au fonctionnement de

l’installation.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention sont entretenus en bon état, contrôlés après leur
installation et font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite
et des dispositifs de sécurité.

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée.

L’intervalle entre 2 contrôles ne peut excéder un an.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la
mise en œuvre des moyens d'intervention.

L’exploitant doit fixer par consigne :

- la composition des équipes d’intervention et leur rôle ;
- la fréquence des exercices

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés,
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.
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Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.4.5.1. « Permis d’intervention » ou « permis de feu »
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne
peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en
respectant une consigne particulière.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par
l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,
le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l’exploitant ou
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

ARTICLE 7.4.6. SUBSTANCES RADIOACTIVES

Article 7.4.6.1. Équipement fixe de détection de matières radioactives

L’établissement est équipé d’un détecteur fixe de matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants, permettant
de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant.

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé sous la responsabilité de l’exploitant, mais ne peut excéder 3 fois le bruit de fond
local. Il ne peut être modifié que par action d’une personne habilitée par l’exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié
à fréquence a minima annuelle, selon un programme de vérification défini par l’exploitant.

Le dispositif de détection des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins une fois
par an par un organisme dûment habilité. L’étalonnage est précédé d’une mesure du bruit de fond ambiant.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des
opérations de contrôle, de maintenance et d’étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d’être
à l’origine de rayonnements ionisants.

A l’entrée et à la sortie du site, les chargements font l’objet d’un contrôle de non-radioactivité.

Article 7.4.6.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un chargement, le
véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des postes de travail permanents. Le
véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à l’origine des rayonnements ionisants n’ont pas été caractérisées.

L’exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il met en place, autour du
véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 µSv/h.

L’immobilisation et l’interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source ponctuelle,
qu’après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L’autorisation de déchargement du reste du
chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur.

Une consigne écrite définit les mesures à prendre en cas de déclenchement du portique de détection de radioactivité.

CHAPITRE 7.5 PREVENTI ON DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT
Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent
que le justifieront les conditions d’exploitation.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 l
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
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- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence. La rétention doit en outre être résistante au feu.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux
météoriques.

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS
L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est
autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilée.

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, munis d’un système de
détection de fuite.

En particulier, les réservoirs à simple enveloppe enterrés doivent être remplacés ou transformés conformément à l'article 5 de
l'arrêté du 22 juin 1998 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes, au
plus tard le 31 décembre 2010.

Les réservoirs à simple paroi enterrés et les canalisations associées doivent faire l'objet d'un contrôle d'étanchéité tel que défini
aux titres III et IV de l'arrêté du 22 juin 1998 susvisé.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement
normal.

Le stockage des carburants nécessaires aux engins d’exploitation doit être effectué selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles de l’art.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches, incombustibles et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, ainsi que les eaux de lavage et les
matières répandues accidentellement.

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols.
En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet avant le départ
de l'établissement.
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ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions
conformes au présent arrêté.

ARTICLE 7.5.9. CANALISATIONS DE TRANSPORT
Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être
doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Sauf
exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de
l'établissement doivent être aériennes et sectionnables.

Dans le cas contraire, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir des éventuels
écoulements accidentels.

En particulier, les canalisations enterrées de liquides inflammables constituées d’une simple enveloppe en acier sont interdites.

Elles doivent :

- soit être munies d’une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un espace annulaire
de l’enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en vigueur,

- soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double
protection.

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations enterrées à simple
enveloppe :

- soit composites constituées de matières plastiques,

- soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, protection cathodique ou
une autre technique présentant des garanties équivalentes).

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d’homme de
réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d’un
regard permettant de vérifier l’absence de liquide ou de vapeurs.

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosions, chocs, température
excessive, tassement du sol...).

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. Toutes les
dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n’entraîne des contraintes dangereuses sur les canalisations ou leurs
supports.

Les vannes et tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à une
codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D ’ INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformément à l'analyse des risques réalisée. Les installation sont équipées de moyens de télécommunication efficaces avec
l’extérieur, notamment afin de faciliter un appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l’incendie.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. DEBROUSSAILLAGE
Les abords du site sont débroussaillés sur une bande en périphérie d’une largeur minimale de 20 m, de manière à éviter la
diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le
stockage.
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ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MATERIAUX INCOMBUSTIBLES
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum
les moyens définis ci-après :

- Une réserve incendie d’un volume total de 1000 m3, dont l’exploitant s’assure de la disponibilité opérationnelle
permanente. Cette réserve répond aux caractéristiques suivantes :

 Etre accessible par des voies entretenues et praticables dans toutes les circonstances et en toutes
saisons ;

 Etre située au maximum à 200 m du risque à défendre ;
 Avoir une capacité utile d’au moins 600 m3, utilisable en toutes circonstances par les engins

d’incendie (une hauteur d’eau de 0,50 mètre en fond de bassin étant non exploitable) ;
 Etre entretenue régulièrement ;
 Faciliter les mises en aspiration en réalisant deux aires ou plates-formes d’une superficie unitaire

minimum de 32 m² (8 m x 4 m) ;
 Présenter une hauteur d’aspiration inférieure à 6 mètres ;
 Aménager  2 colonnes fixes d’aspiration de 100 mm, distantes d’au moins 4 mètres, munies à leur

base d’une crépine d’aspiration, et à leur extrémité supérieure d’un demi-raccord symétrique
conforme aux normes NFS 61-703 et NFS 61-705 ; ce demi-raccord devra être orienté afin de
présenter les coquilles (tenons) en position haute et basse, situé à une hauteur de 0,40 m à partir de
la voie engin et extérieur à la clôture ; la crépine devra être située à 0,5 mètre minimum du fond du
bassin ;

 Etre signalée par des pancartes très visibles précisant sa destination et sa capacité ;
 Etre équipée d’un dispositif de protection (grille – grillage) pour éviter tout accident ;
 Prévoir un dispositif de réalimentation en eau (à partir du réseau d’eau public).

- Un poteau d’incendie d’un débit conforme de 60 m3/h
- une réserve de matériaux de couverture en quantité suffisante, pour éteindre un éventuel incendie au sein d'une unité

de stockage, présente en permanence près de l’unité en exploitation, sans préjudice de la disposition visée au
deuxième alinéa de l’article 8.1.3.2 ;

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

- des extincteurs efficaces pour feux d’hydrocarbures sur tous les engins d’exploitation ;
- des robinets d’incendie armés répartis dans les locaux et situés à proximité des issues. Ils sont protégés contre le gel

et disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en direction opposées ;
- un système de détection d’incendie avec alarme et appel automatique d’urgence, au niveau du bâtiment de transfert ;
- Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- Des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours.

Un essai de mise en aspiration au niveau de la réserve en eau est réalisé en liaison avec le service de prévision départemental
et l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs et les résultats de cet essai.

L’ensemble des matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incendie susceptibles de nuire à la rapidité de
mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

L’exploitant recueille l’avis du SDIS, avant la mise en service du bâtiment de transfert, quant à la bonne adéquation des moyens
de prévention et de lutte contre l’incendie, eu égard notamment à la proximité du centre de tri et des limites de propriété.
L’ensemble des éventuelles recommandations, émises dans ce cadre par les services de secours, sont mises en œuvre avant
le début de toute activité de transfert. Les justificatifs permettant de démontrer le respect de cette prescription sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- l’obligation du « permis de feu » pour les zones à risques de l’établissement,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel,
- les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d’épuration,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution

vers le milieu récepteur,
- les procédures d’urgence en cas de déchets non admissibles.
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ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces
consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au
maniement des moyens d'intervention ; elle est opérationnelle en permanence pendant les heures d’ouverture de l’exploitation.
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en
cas d'appel.

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L’emplacement des issues doit offrir au
personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portes doivent s’ouvrir vers
l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L’accès aux issues est balisé. Un plan de
repérage est disposé près de chacune d’entre elles.

Des plans d'évacuation sont affichés dans les locaux.

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.6.7.1. Bassin de confinement
La configuration du site et les réseaux d'assainissement doivent pouvoir recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement).

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir
sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne définit les modalités de
mise en œuvre de ces dispositifs.

La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

TITRE 8 – CONDIT I ONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
ACTIVITES DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE STOCKAGE

ARTICLE 8.1.1. BARRIERE DE SECURITE ACTIVE

Article 8.1.1.1
Le contexte géologique et hydrogéologique du site doit être favorable. En particulier, le sous-sol de la zone à exploiter doit
constituer une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être sollicitée pendant l'exploitation et qui doit permettre d'assurer à
long terme la prévention de la pollution des sols, des eaux souterraines et de surface par les déchets et les lixiviats.

Les risques d’inondations, d’affaissements, ou de glissements de terrain sur le site doivent être pris en compte.

Article 8.1.1.2
 La barrière de sécurité passive est constituée du terrain naturel en l'état.

Pour tout casier recevant des déchets depuis le 1er juillet 2009 :

- le fond de forme du site présente, de haut en bas, une perméabilité inférieure à 10-9 m/s sur au moins 1 mètre et
inférieure à 10-6 m/s sur au moins 5 mètres ;

- les flancs sont constitués d'une couche minérale d'une perméabilité inférieure à 10-9 m/s sur au moins 1 mètre.

Article 8.1.1.3
Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle peut être complétée artificiellement et
renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivalente. Cette équivalence portera sur le respect non seulement
des critères de perméabilité susvisés, mais également des critères mécaniques, hydriques et chimiques.

L'épaisseur de la barrière ainsi reconstituée ne doit pas être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme et à 0,5 mètre pour les
flancs jusqu'à une hauteur de deux mètres par rapport au fond (sommet de la couche drainante). En tout état de cause, le
niveau de protection sur la totalité du fond et des flancs de la barrière reconstituée doit être équivalent aux exigences fixées à
l'article 8.1.1.2
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En particulier, les conditions de mise en œuvre doivent être définies de manière précise (conditions de compactage, couple
teneur en eau-densité, perméabilité, portance, etc). Ces conditions de mise en œuvre sont vérifiées sur site, dans le cadre par
exemple d’un plan d’assurance qualité intégrant notamment un suivi régulier de la piézométrie afin de s’assurer en tout temps
que les conditions de stabilité sont respectées.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs relatifs à la définition, l’équivalence, les
conditions de mises en œuvre et la vérification des mesures compensatrices.

Tout nouvel apport de déchets dans un casier qui ne respecterait pas les exigences de l’article 8.1.1.2 ou les dispositions
équivalentes définies et justifiées en application du présent article est interdit.

ARTICLE 8.1.2. AMENAGEMENT DU SITE

Article 8.1.2.1
La zone à exploiter est divisée en casiers, eux-mêmes éventuellement subdivisés en alvéoles. La capacité et la géométrie des
casiers doivent contribuer à limiter les risques de nuisances et de pollution des eaux souterraines et de surface. La hauteur des
déchets dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de stabilité des digues et à ne pas altérer
l’efficacité du système drainant défini à l’article 8.1.2.2 ci-après.

Chaque niveau de digue fait l’objet d’un contrôle, par un organisme extérieur choisi en accord avec l’inspection des installations
classées, de sa bonne stabilité au regard des modalités d’exploitation envisagées et de sa perméabilité qui doit demeurer
inférieure à 10-9 m/s, sur au moins 1 mètre (ou équivalent). Le compactage et les caractéristiques mécaniques sont notamment
vérifiés. Les résultats de ces contrôles seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

La superficie du casier 4 restant à exploiter est d’environ 4300 m².

Article 8.1.2.2
Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance hydraulique, le drainage et
la collecte des lixiviats, et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité passive.

La barrière de sécurité active est normalement constituée, du bas vers le haut, par une géomembrane ou tout dispositif
équivalent, surmontée d'une couche de drainage.

La couche de drainage est constituée de bas en haut :

- d'un réseau de drains permettant l'évacuation des lixiviats vers un collecteur principal ;
- d'une couche drainante, d'épaisseur supérieure ou égale à 0,5 mètre, ou tout dispositif équivalent.

La géomembrane ou le dispositif équivalent doit être étanche, compatible avec les déchets stockés et mécaniquement
acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier conduire à limiter autant que possible
toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans le plan de pose, notamment après stockage des déchets.

La bonne mise en place de la barrière de sécurité active et l’étanchéité de la géomembrane (notamment la conformité des
soudures et la qualité du produit) sont vérifiées par un organisme extérieur. Les résultats de cette vérification sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

La collecte et l’écoulement des lixiviats au sein des nouveaux casiers se fait par le biais du réseau de drains précité et de façon
gravitaire jusqu’à un point bas permettant la reprise par une pompe de relevage. Pour cela, le profil de fond des casiers
présente une pente suffisante.

L’exploitant veille tout particulièrement, au cours de l’exploitation, aux tassements différentiels des sols ou matériaux sur
lesquels sont positionnés les collecteurs pour ne pas créer de contre-pentes. Il prendra toute mesure qui s’imposera afin de
garantir dans le temps l’écoulement gravitaire.

Article 8.1.2.3
Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers, par une nappe ou des
écoulements de sub-surface.

Article 8.1.2.4
Les voiries doivent disposer d'un revêtement durable et leur propreté doit être assurée.

Article 8.1.2.5
L'exploitant veille à l'intégration paysagère de l'installation, pendant toute la durée de son exploitation. Un document faisant
valoir les aménagements réalisés dans l'année est intégré dans le rapport annuel d'activité mentionné à l’article 9.4.1.

ARTICLE 8.1.3. REGLES GENERALES D’EXPLOITATION

Article 8.1.3.1
Il ne peut être exploité qu'une alvéole à la fois. La mise en exploitation de l’alvéole n+1 est conditionnée par le réaménagement
de l’alvéole n-1 qui peut être soit un réaménagement final si l’alvéole atteint la cote maximale autorisée, soit la mise en place,
dans le cas d’une exploitation par niveaux progressifs, d'une couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, ayant
pour rôle de limiter les infiltrations dans la masse des déchets. Les couvertures intermédiaires sont retirées au fur et à mesure
de la reprise de l’exploitation afin de prévenir le risque d’apparition de nappes d’eau perchées au sein du massif de déchets.
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Article 8.1.3.2
Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures associées et en
particulier à éviter les glissements.

Les déchets sont déposés en couches minces successives et compactées sur site sauf s'il s'agit de déchets en balles. Ils sont
recouverts au moins de manière hebdomadaire pour limiter les envols et prévenir les nuisances olfactives. La quantité minimale
de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au moins égale à celle utilisée pour quinze jours d'exploitation.

Ces matériaux doivent également éviter l’apparition de nappe perchée dans l’alvéole.

Article 8.1.3.3
L’exploitant dispose sur le site d’un nombre de compacteurs lui permettant d’assurer le compactage au fur et à mesure de
l’arrivée des déchets. En cas de panne, le matériel de remplacement doit pouvoir être mis en œuvre sous soixante douze
heures.

Les déchets amenés sont régalés et compactés jusqu’à obtenir une densité comprise entre 0,7 et 1. L’exploitation sera la plus
compacte possible pour minimiser les surfaces exposées à la pluie et au vent.

Si le compactage ne suffit pas pour limiter les envols et autres nuisances, l’exploitant procédera à un recouvrement plus
fréquent de l’exploitation.

Article 8.1.3.4
L'exploitant tient à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, et le met à disposition de l'inspection des installations
classées ; il est conservé jusqu’à la fin de la période couverte par des garanties financières.

Ce plan fera notamment apparaître :

- l’emprise générale du site et de ses aménagements,
- la zone à exploiter,
- les niveaux topographiques des terrains,
- les voies de circulation et les rampes d’accès aux zones d’exploitation,
- l’emplacement des casiers et des alvéoles,
- les déchets entreposés casier par casier (provenance, tonnage, nature),
- le schéma de collecte des eaux, des bassins et des installations de traitement correspondantes,
- les zones réaménagées,

Un relevé topographique, accompagné d’un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et la
composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes, est
réalisé tous les ans.

Article 8.1.3.5
Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols.

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone d’exploitation du centre de
stockage.

Article 8.1.3.6
L’exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes, et des oiseaux, dans le
respect des textes relatifs à la protection des espèces.

Article 8.1.3.7
Tout brûlage de déchets à l’air libre est strictement interdit.

ARTICLE 8.1.4. FIN D’EXPLOITATION

Article 8.1.4.1
Dès la fin de comblement d'un casier une couverture finale est mise en place pour limiter les infiltrations d’eau dans les déchets
et vers l'intérieur de l'installation de stockage.

Dans le cas de déchets biodégradables, une couverture provisoire sera disposée dans l'attente de la mise en place du réseau
de drainage du biogaz prescrit au titre 3 du présent arrêté. Dès la réalisation de ce réseau, une couverture finale est mise en
place.

Cette couverture finale est réalisée selon un profil topographique et une pente permettant de prévenir autant que possible les
risques d’éboulement, de ravinement et d’érosion et de manière à diriger les eaux de ruissellement superficielles vers l'extérieur
de la zone à exploiter et vers les dispositifs de collecte appropriés.

Article 8.1.4.2
À la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de la couverture du site, à son suivi et
au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement du biogaz et des lixiviats sont supprimés et la zone de leur
implantation remise en état.

La cote maximale que pourra atteindre le sommet des déchets, couverture finale comprise est fixée à + 88 m NGF.
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La clôture du site est maintenue pendant au moins 5 ans. A l'issue de cette période, les dispositifs de captage et de traitement
du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester protégés des intrusions et
cela pendant toute la durée de leur maintien sur le site.

Article 8.1.4.3
Conformément à l'article L.515-12 du Code de l’environnement et aux articles R 515-24 à R 515-31 du même code, l’exploitant
propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation. Ce projet est
remis au préfet avec la notification de la mise à l’arrêt définitif de l’installation, prévue par les articles R 512-39-1 à R 512-39-4
du code de l'environnement et l’article 1.7.6 du présent arrêté.

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la
couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et de traitement du biogaz, des
moyens de collecte et de traitement des lixiviats et le maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces
servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sol du site.

ARTICLE 8.1.5. GESTION DU SUIVI

Article 8.1.5.1
Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et, si nécessaire, de plans de détail qui complètent le plan
d'exploitation prévu à l'article 8.1.3.4.

Article 8.1.5.2
Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période d'au moins 30 ans. Son contenu pourra être
détaillé dans un arrêté préfectoral complémentaire.

Cinq ans après le démarrage de ce programme, l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du site accompagné d'une synthèse
des mesures effectuées depuis la mise en place de la couverture finale. Sur la base de ces documents, l'inspection des
installations classées peut proposer une modification du programme de suivi, qui fera l'objet d'un arrêté préfectoral
complémentaire.

ARTICLE 8.1.6. FIN DE LA PERIODE DE SUIVI
Au moins 6 mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant le plan à jour des
terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues
pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site.

En application de l'article R 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de I'exploitant,
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.

ARTICLE 8.1.7. ACTION NATIONALE DE RECHERCHE ET DE REDUCTION DE SUBSTANCES
DANGEREUSES DANS L’EAU (RSDE)

Article 8.1.7.1 - Objet
L’exploitant est tenu de respecter les modalités du présent article qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de
substances dangereuses dans l’eau afin d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances.

En fonction des résultats de cette surveillance, il est prévu la fourniture d’une étude technico-économique présentant les
possibilités d’actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau.

Article 8.1.7.2 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses
Les prélèvements et analyses réalisés en application de cette action spécifique doivent respecter les dispositions de l’annexe
VII-3 du présent arrêté.

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI
17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser.

L’exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il aura choisi, avant le
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de
l’annexe VII-3 du présent arrêté préfectoral :

 - Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de substances dans la matrice
« eaux résiduaires » comprenant a minima :

- Numéro d’accréditation

- Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées

- Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels

- Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pour l’analyse des substances qui
doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 5.2 de l’annexe VII-3 du présent arrêté préfectoral.

- Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe VII-3 du présent arrêté préfectoral.
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Les modèles des documents mentionnés ci-dessus sont repris en annexe VII-1 du présent arrêté.

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l’inspection avant le
début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article ci-après, les procédures qu’il aura établies démontrant la
fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe VII-3 du présent arrêté et préciser les modalités de
traçabilité de ces opérations.

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées par l’article 9.2.3 du présent arrêté sur des substances mentionnées à
l’article 8.1.7.3 peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à ce dernier article, sous réserve que la fréquence de
mesures imposée à l’article ci-après soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses répondent aux exigences
de l’annexe VII-3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification.

Article 8.1.7.3 - Mise en œuvre de la surveillance initiale
L’exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillance au(x) point(s)
de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes :

Nom du rejet Substances Périodicité Durée de chaque
prélèvement

Limite de
quantification à
atteindre par
substance par les
laboratoires en µg/l

Nonylphénols
Naphthalène
Nickel et ses composés
Octylphénols
Arsenic
Chrome
Zinc

1 mesure par mois
pendant 6 mois (la
périodicité pourra être
adaptée afin de réaliser
des prélèvements
représentatifs de l’activité
de l’installation, sans
toutefois dépasser un
délai de 6 mois pour la
réalisation des 6 mesures)

24 heures
représentatives du
fonctionnement de
l’installation (la
durée peut être
adaptée sur
justification de
l’exploitant)

Se référer à l’annexe
5.2 du document en
annexe VII-3 du
présent arrêté

Lixiviats avant rejet en
station d’épuration
collective (cf. point de
rejet n° 4 selon la
dénomination définie à
l’article 4.3.9. du présent
arrêté)

Benzène
Cuivre et ses composés
Diuron
Isoproturon
Pentachlorophénol
Plomb et ses composés
Toluène
Tributylphosphate
Hexachlorocyclohexane
( alpha isomère)
Mercure et ses
composés
Tributylétain cation
Dibutylétain cation
Monobutylétain cation
Trichloroéthylène

1 mesure par mois
pendant 6 mois (la
périodicité pourra être
adaptée afin de réaliser
des prélèvements
représentatifs de l’activité
de l’installation, sans
toutefois dépasser un
délai de 6 mois pour la
réalisation des 6 mesures)

La surveillance des
substances listées ci-
contre peut être
abandonnée si ces
substances ne sont pas
détectées lors des 3
premières mesures.

24 heures
représentatives du
fonctionnement de
l’installation (la
durée peut être
adaptée sur
justification de
l’exploitant)

Se référer à l’annexe
5.2 du document en
annexe VII-3 du
présent arrêté

Article 8.1.7.4. - Rapport de synthèse de la surveillance initiale
L’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées dans un délai maximal de 12 mois à compter de la
notification du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale. Ce rapport de synthèse devra
comprendre :

Dans tous les cas :
- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa
concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale,
maximale et moyenne mesurées sur les six  échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six
mesures et les limites de quantification pour chaque mesure;

- les coordonnées Lambert 2 étendu des points de rejet dans le milieu naturel, ainsi que le nom de la masse d’eau
correspondant, pour les eaux industrielles et pluviales concernées par l’action RSDE.

En cas de rejet dans une station d’épuration communale, il est nécessaire de renseigner le nom de la station d’épuration.
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- le débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennale (QMNA5) de la masse d’eau dans lequel a lieu le rejet,

- l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ;

- dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des éléments permettant d’attester
de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ;

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines possibles
des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ;

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine
ou adduction d’eau potable).

Si l’exploitant souhaite demander l'abandon de la surveillance pour certaines substances :
- des propositions dûment argumentées. L’exploitant pourra notamment demander la suppression de la surveillance des
substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la
troisième condition n’étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) :

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de
l’établissement ;

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie
pour cette substance à l’annexe 5.2 du document figurant en annexe VII-3 du présent arrêté préfectoral complémentaire;

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE  (norme de qualité
environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire
fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ;

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible
par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence
quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l’alinéa précédent).

- l’exploitant transmettra à l’inspection des installations classées un tableau tel que mentionné à l’article 8.1.7.3 des substances
dont le suivi est conservé et un tableau des substances dont il propose l’abandon du suivi.

Si l’exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance
- des propositions dûment argumentées.

- l’exploitant transmettra à l’inspection des installations classées un tableau tel que mentionné à l’article 8.1.7.3 des substances
dont le suivi trimestriel est envisagé et un tableau des substances dont il propose l’adaptation du suivi trimestriel.

Article 8.1.7.5. - Mise en œuvre de la surveillance pérenne
Sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant poursuit le programme de surveillance au(x) point(s) de
rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions initialement fixées aux articles 8.1.7.2 et 8.1.7.3. La
périodicité d'analyse est trimestrielle.

Pour mettre en œuvre un programme de surveillance dans les conditions qu’il aura proposé conformément à l’article 8.1.7.4 ci-
avant, l’exploitant devra obtenir préalablement l’accord exprès de l’inspection des installations classées. L’inspection des
installations classées pourra engager toute discussion avec l’exploitant pour adapter ces propositions à la poursuite des
objectifs du présent arrêté. L’inspection des installations classées informera le CODERST de la surveillance finalement retenue.

A défaut d’accord entre l’exploitant et l’inspection, cette dernière proposera au préfet un arrêté préfectoral complémentaire
fixant la surveillance pérenne à mettre en place.

Article 8.1.7.6. - Etude technico-économique

L’exploitant fournit au Préfet au plus tard 36 mois à compter de la notification du présent arrêté une étude technico-économique,
faisant référence à l’état de l’art en la matière, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en
2021, répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite à l’article 8.1.7.3
ci-dessus:

- Pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE), possibilités de réduction à l’échéance 2015 et de
suppression à l’échéance 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ;

- Pour les substances prioritaires figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée et pour les substances pertinentes
de la liste I de la directive 2006/11/CE (concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans
le milieu aquatique de la Communauté) ne figurant pas à l’annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée, possibilités de
réduction à l’échéance 2015;

- Pour les substances pertinentes de la liste II de l’annexe I de la directive 2006/11/CE, lorsqu’elles sont émises avec un flux
supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu, possibilités de réduction à l’échéance 2015;
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- Pour les substances pertinentes figurant à la liste II de l’annexe I de la directive 2006/11/CE, émises avec un flux inférieur à
20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée,
possibilités de réduction à l’échéance 2015.

Pour chacune des substances pour lesquelles l’exploitant propose des possibilités de réduction ou de suppression, celui-ci
devra faire apparaître dans l’étude mentionnée au premier alinéa, l’estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du
rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l’installation avant réduction (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en
%).

Article 8.1.7.7 - Rapport de synthèse de la surveillance pérenne

L’exploitant doit fournir dans un délai de 54 mois (4 ans 6 mois) après notification du présent arrêté préfectoral un rapport de
synthèse de la surveillance pérenne devant comprendre :

Dans tous les cas :
- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa
concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale,
maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites
de quantification pour chaque mesure;

- l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ;

- dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des éléments permettant d’attester
de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ;

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines possibles
des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés;

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine
ou adduction d’eau potable).

Si l’exploitant souhaite demander l'abandon de la surveillance pour certaines substances :
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant met en évidence la possibilité d'abandonner la
surveillance de certaines substances surveillées. L’exploitant pourra notamment demander la suppression de la surveillance
des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la
troisième condition n’étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) :

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de
l’établissement ;

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie
pour cette substance à l’annexe 5.2 du document figurant en annexe VII-3 du  présent arrêté préfectoral complémentaire;

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE  (norme de qualité
environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire
fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ;

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible
par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence
quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l’alinéa précédent).

- l’exploitant transmettra à l’inspection des installations classées un tableau tel que mentionné à l’article 8.1.7.3 des substances
dont le suivi est conservé et un tableau des substances dont il propose l’abandon du suivi.

Si l’exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance
- des propositions dûment argumentées.

- l’exploitant transmettra à l’inspection des installations classées un tableau tel que mentionné à l’article 8.1.7.3 des substances
dont le suivi trimestriel est conservé et un tableau des substances dont il propose l’adaptation du suivi trimestriel.

Article 8.1.7.8 - Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets

8.1.7.8.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 8.1.7.3 et 8.1.7.5 du présent arrêté sont saisis sur le
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à l’inspection
des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1.

Dans l’attente de la possibilité d’utilisation généralisée à l’échelle nationale de l’outil de télédéclaration du ministère ou si
l’exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à l’alinéa précédent, il est tenu :

- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l’inspection des installations classées un rapport de
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées aux articles 8.1.7.3 et 8.1.7.5 ainsi que les éléments
relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe VII-2 du présent arrêté préfectoral.

- de transmettre mensuellement à l’INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs au contexte de la mesure
analytique des substances figurant en annexe VII-2 du présent arrêté préfectoral.
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8.1.7.8.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 8.1.7.5 du présent arrêté doivent faire l’objet d’une
déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues aux articles 8.1.7.3 et 8.1.7.5 du présent
arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les
services de l’inspection, notamment dans le cas d’émissions dans le sol pour les boues produites par l’installation faisant l’objet
d’un plan d’épandage.

CHAPITRE 8.2 CENTRE D E TRANSFERT DE DECHETS NON DANGEREUX

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

La durée du séjour des déchets transitant pas ce centre de transfert ne doit pas excéder 24 h.

L'établissement est situé et installé conformément aux plans joints à la déclaration.

Il consiste en un bâtiment couvert, avec un quai de déchargement situé à un niveau de 2 mètres et une zone d’évolution des
bennes à ordures ménagères et autres camions d’une superficie de l’ordre de 500 m². Il comporte a minima 2 fosses étanches
dans lesquelles sont déversés les déchets, de capacités de 160 m3 et 300 m3, respectivement pour les ordures ménagères et
les déchets industriels non dangereux.

Tout projet de modification de ces plans devra, avant leur réalisation, faire l'objet d'une déclaration ou d’une demande
d'autorisation adressée au Préfet.

ARTICLE 8.2.2. CONSTRUCTION

Article 8.2.2.1.
Le poste de transit est implanté dans un local clos sur toutes ses faces, dont les parois sont construites en matériaux non
transparents.

Article 8.2.2.2.
Les voies de circulation et les aires d'attente ou de stationnement seront aménagées en fonction du nombre, du gabarit et du
tonnage des véhicules appelés à y circuler ; elles seront constituées d'un sol revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas
l'envol de poussières.

Article 8.2.2.3.
La capacité journalière de transit de l'installation sera au moins égale au double du tonnage journalier maximal de résidus
susceptibles d'être apportés en exploitation normale soit 116 t.

Article 8.3.2.4.
La fosse ou l'aire de réception sera construite en matériaux très robustes, susceptibles de résister aux choc ;  elle sera étanche.

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter
l'accrochage des matières.

ARTICLE 8.2.3. EXPLOITATION

Article 8.2.3.1.
La réception des résidus urbains se fera 24 heures sur 24.
Après déchargement, les déchets sont repris au moyen d’une pelle mécanique équipée d’un grappin et chargés dans une semi-
remorque positionnée en contrebas des fosses de réception (des bavettes limitant le déversement de déchets sur la voirie
basse sont installées de façon permanente sur les deux côtés de la semi-remorque, dont la capacité est de 90 m3).
Les déchets sont ensuite évacués en totalité le jour même, vers une installation de traitement dûment autorisée à cet effet.
L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier l'origine, la nature et les quantités de déchets qu'il reçoit par les bons de
réception signés par le livreur dans le cas où il s'agit de résidus urbains apportés par des clients extérieurs, par le contrat passé
avec une collectivité dans le cas d'ordures ménagères régulièrement collectées.

Article 8.2.3.2.
Il est interdit de déposer des résidus sur les aires d'attente ou de circulation.



35

Article 8.2.3.3.
Il est interdit de faire transiter par la station des déchets non refroidis dont la température serait susceptible de provoquer un
incendie ainsi que des déchets liquides, même en récipients clos.

Article 8.2.3.4.
Le triage des ordures est interdit sur le quai de transfert.

Article 8.2.3.5.
Le quai de transfert sera nettoyé avant la fermeture journalière ; il sera désinfecté en tant que de besoin.
Les sols de l'établissement seront maintenus propres.

Les équipements de sécurité seront maintenus en bon état.

Article 8.2.3.6.
Toutes les voies de circulation et de stationnement seront régulièrement nettoyées et entretenues.
Les éléments légers qui se seraient dispersés dans l'enceinte de l'établissement seront ramassés.

Article 8.2.3.7.
Les matériels de manutention seront régulièrement entretenus.
Un matériel de secours sera prévu pour pallier la défaillance de l'engin habituellement utilisé ; il devra pouvoir être amené sans
délai.
Les pièces de rechange et pièces d'usure de la pelle à grappin et autres équipements seront en réserve dans l'établissement
pour effectuer un dépannage immédiat.

Article 8.2.3.8.
Les issues seront fermées en dehors des heures d'exploitation.

ARTICLE 8.2.4. ODEURS
Tout dégagement d'odeurs devra être immédiatement combattu par des moyens efficaces.

ARTICLE 8.2.5. POLLUTION DES EAUX
Les réseaux seront aménagés pour éviter l'écoulement des eaux pluviales ou de ruissellement vers le quai de transfert.

Après passage par le débourbeur déshuileur, les eaux pluviales non susceptibles d’être entrées en contact avec les déchets
sont dirigées vers les bassins de stockage des eaux de ruissellement, via le collecteur situé à l’angle du parking et du stockage
de matériaux du centre de tri. Ces eaux sont évacuées au milieu naturel, dans les conditions prévues notamment à l’article
9.2.3 du présent arrêté.

Toutes les eaux qui seraient susceptibles d’être entrées en contact avec les déchets, même accidentellement, seront collectées
par tout moyen nécessaire et traitées dans les conditions prévues pour les lixiviats. Leur rejet au milieu naturel est interdit.

TITRE 9 – SURVEI L LANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAM ME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets, dit programme d’auto
surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations
classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesures, de paramètres et de
fréquences pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de
transmission des données d’auto surveillance.
Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme de surveillance des
rejets de l'établissement, des mesures de bruit et de vibrations, s'il est demandé par le présent arrêté, sont les méthodes
normalisées de référence lorsqu'elles existent.
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ARTICLE 9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES INOPINES
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme
tiers qu'elle aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, éventuellement en sa
présence en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les
installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITE S D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

9.2.1.1 Réseau de contrôle
L'exploitant installe autour du site un réseau de contrôle de la qualité du ou des aquifères susceptibles d'être pollués par
l'installation de stockage. Ce réseau est constitué a minima de 3 puits de contrôle qui doivent permettre de définir précisément
les conditions hydrogéologiques du site, dont au moins un est situé en amont hydraulique de l’installation de stockage et 2 en
aval. L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées la justification hydrogéologique du réseau de
contrôle retenu (nombre de puits, emplacement et profondeur).

Ces puits sont réalisés conformément aux normes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes pratiques. Le prélèvement d’échantillons
est effectué conformément aux normes en vigueur et a minima les normes ISO 5667-partie 11 sur le prélèvement d'échantillons
dans les eaux souterraines et FD X31-615.

9.2.1.2 Surveillance
L'exploitant met en place un programme de surveillance de la qualité des eaux souterraines. Les paramètres à analyser dans
les échantillons prélevés sont déterminés et justifiés par l’exploitant en fonction des polluants susceptibles d’être contenus dans
les lixiviats et de la qualité des eaux souterraines dans la région des installations. Ils comprennent a minima les paramètres
mentionnés en annexe VI.

Le niveau des eaux souterraines est mesuré au moins deux fois par an, en périodes de hautes et basses eaux, pendant la
phase d’exploitation et la période de suivi. Cette mesure devant permettre de déterminer le sens d’écoulement des eaux
souterraines, elle doit se faire sur des points nivelés.

La fréquence d’analyse de la composition des eaux souterraines doit être fondée sur les possibilités d’intervention entre deux
prélèvements d’échantillons au cas où l’analyse révèlerait un changement significatif de la qualité de l’eau. Elle est donc
justifiée par l’exploitant sur la base de la connaissance ou de l’évaluation de la vitesse d’écoulement des eaux souterraines. Elle
est a minima semestrielle.

9.2.1.3 Transmission des résultats  - archivage
Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspection des installations classées tous les semestres.
Ils sont archivés par l'exploitant pendant une durée qui ne peut être inférieure à trente ans après la cessation de l'exploitation, et
qui ne doit pas être inférieure à la période de suivi.

9.2.1.4 Évolution défavorable des paramètres mesurés
En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constatée par l'exploitant ou l'inspection des installations
classées, les analyses périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce
qui concerne le paramètre en cause et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, les
mesures précisées à l’alinéa suivant sont mises en œuvre.

Dans le cas où une dégradation significative de la qualité des eaux souterraines est observée, l'exploitant, en informe sans délai
le préfet et, met en place un plan d'action et de surveillance renforcée. L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par le
préfet un rapport circonstancié sur les observations obtenues en application du plan de surveillance renforcé.

En cas de pollution des eaux souterraines mise en évidence par le présent suivi, une information est transmise immédiatement
par l’exploitant à l’inspection des installations classées, aux autorités sanitaires et au gestionnaire du captage d’eau potable
d’Aillé.

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES SOLS
Si cela s’avère nécessaire, des analyses complémentaires comprenant analyses de sols et mesures de retombées de
poussières pourront être demandées par l’inspection des installations classées.
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ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES
La fréquence minimale des contrôles des eaux résiduaires est définie en annexe V.

Les paramètres suivis sont déterminés et justifiés par l’exploitant en fonction de la qualité intrinsèque des différents effluents. Ils
comprennent a minima les paramètres mentionnés à l’annexe IV, complétés également par la conductivité, l’ammonium et les
chlorures.

Au  moins une fois par an, les mesures seront réalisées par un organisme agréé par le ministère chargé de l’environnement ou
choisi en accord avec l’inspection des installations classées.

Dans le cas du raccordement à un ouvrage de traitement collectif, la surveillance doit être réalisée à la sortie de l'installation de
stockage ou à l'arrivée sur le site de traitement, avant tout mélange avec d'autres effluents, notamment afin de vérifier la
traitabilité effective de l'effluent dans l'installation externe.

Une analyse du pH et une mesure de la résistivité des eaux des bassins mentionnés à l'article 4.3.4 sont réalisées avant
chaque rejet. En cas d'anomalie, les paramètres fixés dans le programme de surveillance défini en application du deuxième
alinéa du présent article sont analysés.

Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées, accompagnés des informations sur les causes
des dépassements constatés, ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dès réception.

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS
Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des installations
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les
types de déchets produits et transitant par l’installation, les quantités et les filières d’élimination retenues.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 5 mois à compter de la date de signature de l’arrêté,
puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des
installations classées. Ces contrôles seront effectués, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des
installations classées pourra demander.

ARTICLE 9.2.6. BILAN HYDRIQUE
L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation
(pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l’air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau
dans les puits, quantités d'effluents rejetés, …).

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d’instrumentation sur site, sont recherchées auprès de la station
météorologique la plus proche du site et reportées sur le registre.

 Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus de
l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INT ERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L’exploitant suit les résultats de mesures  qu’il réalise en application du chapitre 9.2 et de l’article 3.1.4, notamment celles de
son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par
rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit
reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS
Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.4 doivent en être conservés cinq ans.

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception
avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. En outre, ces résultats sont accompagnés des informations
sur les causes des éventuels dépassements constatés, ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées,
dès réception.
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CHAPITRE 9.4 BILAN PER IODIQUE

ARTICLE 9.4.1. BILAN ANNUEL
Article 9.4.1.1. Information sur l’exploitation

L'exploitant adresse au Préfet et à l’inspection des installations classées, au plus tard le 1er avril de chaque année le dossier
annuel d’information du public prévu à l’article R125-2 du code de l’environnement qui comprend :

- une notice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchets pour le traitement desquels
cette installation a été conçue ;

- en cas de modification de l’installation ou de ces conditions d’exploitation, la mise à jour de l’étude d’impact jointe à la
demande d’autorisation ;

- les références des décisions individuelles dont l’installation a fait l’objet en application des dispositions du livre V du code de
l’environnement susvisé ;

- la nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l’année précédente et, en cas de changement notable
des modalités de fonctionnement des installations, celles prévues pour l’année en cours ;

- la quantité, la composition, la destination des déchets générés par le fonctionnement des installations, les comptes rendus de
l’analyse de référence et des analyses périodiques de l’eau de la nappe souterraine, les comptes rendus d’analyses
périodiques des effluents rejetés au milieu naturel ou à évacuer en station urbaine collective, les rapports d’expertise
acoustique, ainsi que, en cas de changement notable des modalités de fonctionnement des installations, les évolutions
prévisibles de la nature de ces émissions et rejets pour l’année en cours ;

- un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de
l’installation.

Un exemplaire de ce dossier est également adressé au maire de la commune de Saint-Georges les Baillargeaux ; il peut être
librement consulté à la mairie de cette commune. L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale
d'information et de surveillance de son installation.

ARTICLE 9.4.2. DECLARATION ANNUELLE

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l’exploitant doit effectuer une déclaration annuelle
avant le 1er avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année précédente (eau, air, déchets).

ARTICLE 9.4.3. BILAN DE FONCTIONNEMENT
L’exploitant réalise et adresse au Préfet tous les 10 ans le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du code
l’environnement. Le prochain bilan est à fournir avant le 31 décembre 2014.

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l’étude d’impact,
contient notamment :

- une analyse du fonctionnement de l’installation au cours de la période décennale passée, sur la base des données
disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de l’arrêté d’autorisation et de la réglementation
en vigueur.

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ;

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions, une analyse de leurs performances et la
situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ;

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ;

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ;

- une analyse des meilleures techniques disponibles par rapport à la situation des installations de l’établissement ;

- des propositions d’amélioration de la protection de l’environnement (pour supprimer, limiter et compenser les inconvénients
de l’installation) par mise en œuvre de techniques répondant aux meilleures techniques disponibles, par une analyse
technico-économique (avec estimation des dépenses correspondantes). Un échéancier de mise en œuvre permettra de
conclure sur ce point le cas échéant. Ces mesures concernent notamment la réduction des émissions et les conditions
d’utilisation rationnelle de l’énergie ;

- les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article
L.511-1 du Code de l’environnement, en cas de cessation définitive de toutes les activités.
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TITRE 10 DISPOSIT I ONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET  VOIES DE RECOURS

La présente décision peut être déférée au Tribunal administratif de Poitiers :

1. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes
leur ont été notifiés ;

2. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à
l'article L.511-1, dans un délai de 4 ans à compter de l’affichage ou de la publicité du présent acte.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction
administrative.

CHAPITRE 10.2 PUBLICAT ION

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles
l’autorisation est accordée, est affiché à la mairie pendant une durée minimale d’un mois avec mention de la possibilité pour les
tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture de la Vienne, le texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité est dressé par les soins du maire. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré
l ‘acte pour une période identique.

L’exploitant devra également afficher en permanence, de façon visible sur les lieux de l’exploitation un extrait de cet arrêté dans
l’installation en cause.

Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout
le département

CHAPITRE 10.3 APPLICAT ION

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, et le
Maire de Saint-Georges les Baillargeaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une
copie sera notifiée à l'exploitant.

Fait à Poitiers, le 13 octobre 2010

Pour Le Préfet,

Le Secrétaire Général
De la Préfecture de la Vienne,

Signé,

Jean-Philippe SETBON
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ANNEXE I : PLANS DE SITUATION



ANNEXE II : LOCALISATION DES MESURES DE NIVEAUX DE BRUITS

Les valeurs limites et les mesures sont établies en référence à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Ces
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une
durée d'une demi-heure au moins.

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à émergence

réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible
pour la période allant

de 7 h 00 à 22 h 00
sauf dimanches et jours

fériés

Emergence admissible
pour la période

allant de 22 h 00 à 7 h 00
ainsi que les dimanches et

jours fériés

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45
dB (A)

6 dB(A) 4 dB (A)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du
bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt.
On appelle zones à émergence réglementée :

 l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse),

 les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date
de l'autorisation

 l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Les mesures de niveaux sonores sont effectuées suivant le point repéré ci-dessous, sauf en cas d’évolution de la
localisation souhaitable en raison de l’évolution de l’environnement ou de l’implantation au sein de l’unité de
fabrication et après accord de l’inspection :

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne
doit pas excéder de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées
ci-dessous.

Dans le cas général, l’indicateur d’émergence est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents
pondérés A (LAeq) du bruit ambiant et du bruit résiduel. Dans le cas où la différence LAeq-L50% est supérieure à
5 dB(A), on utilise comme indicateur d’émergence la différence entre les niveaux fractiles (L50% par exemple)
calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel.

Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A)en limite de
propriété

POINT DE CONTRÔLES
Jour (7h00-22h00)

sauf dimanches et jours
fériés

Nuit (22H00 – 7H00) et dimanches
et jours fériés

Carrefour à l’angle Nord Ouest 68 dB (A) 57 dB (A)
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ANNEXE III : NIVEAUX DE VERIFICATION

1. Caractérisation de base

La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission ; elle consiste à caractériser
globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères
correspondant à la mise en décharge pour déchets non dangereux. La caractérisation de base est exigée pour
chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet produit dans le cadre d'un même processus, chaque lot de
déchets devra faire l'objet d'une caractérisation de base.

a) Informations à fournir

- source et origine du déchet ;
- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières
premières et des produits) ;
- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ;
- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;
- code du déchet au regard de l’annexe de l’article R 541-8 du code de l’environnement,;
- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage.

b) Essais à réaliser

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la caractérisation
de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Il convient cependant de réaliser le test
de potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est le test de
lixiviation normalisé NF EN 12457-2. L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux
(As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur
éluat ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. La
siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont également évaluées.
Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la vérification de
la conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité.
Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet,
l'exploitant de l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent.
Il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de
l'inspection des installations classées dans les cas suivants :
- toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues et dûment justifiées ;
- le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente d'importantes
difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on ne dispose
pas de procédure d'essai ni de critère d'admission.

c) Dispositions particulières

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la caractérisation de base
apportera des indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. Le producteur
des déchets informe l'exploitant du centre de stockage de déchets des modifications significatives apportées au
procédé industriel à l'origine du déchet.
Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule
caractérisation de base peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents
sites sur les paramètres de la caractérisation de base montrant leur homogénéité.
Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé industriel ne
s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de déchets.

d) Caractérisation de base et vérification de la conformité

La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront recherchés sont
déterminés sur la base des résultats de la caractérisation de base. En tout état de cause, la vérification de la
conformité est à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de base et à renouveler au moins une fois par
an.
La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la composition du
déchet. Une telle modification peut en particulier être détectée durant la vérification de la conformité.
Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à
la disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle caractérisation soit effectuée ou
jusqu'à trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du déchet.
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2. Vérification de la conformité

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de la conformité
est réalisée au plus tard un an après et est renouvelée une fois par an. Dans tous les cas, l'exploitant veille à ce
que la portée et la fréquence de la vérification de la conformité soient conformes aux prescriptions de la
caractérisation de base.
La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la caractérisation de
base.
Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en particulier faire l'objet
de tests. Il est vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres pertinents.
Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de
base.
Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions que ceux
effectués pour la caractérisation de base.
Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans les conditions prévues au
dernier alinéa du 1 b de la présente annexe sont également exemptés des essais de vérification de la conformité.
Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité avec les informations fournies lors de la
caractérisation de base.
Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées pendant une durée de trois ans après leur réalisation.
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ANNEXE IV : VALEURS LIMITES DES REJETS D’EFFLUENTS
LIQUIDES

Dans le milieu naturel

pH compris entre 5,5 et 8,5

Matières en suspension totale (MEST) < 35 mg/l

Carbone organique total (COT) < 70 mg/l

Demande chimique en oxygène (DCO) < 125 mg/l

Demande biochimique en oxygène (DBO5) < 30 mg/l

Azote global < 30 mg/l

Phosphore total < 10 mg/l

Phénols < 100 μg/l
Métaux totaux
dont : < 15 mg/l

- Cr(VI) < 100 µg/l

- Cd < 200 μg/l

- Pb < 500 μg/l

- Hg < 50 μg/l

As < 100 µg/l

Fluor et composés (en F). < 15 mg/l

CN libres. < 100 μg/l

Hydrocarbures totaux. < 10 mg/l

Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX). < 1 mg/l
Note : Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants: Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn,
Sn, Cd, Hg, Fa, Al.
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En cas de rejets en station d’épuration collective extérieure (avant raccordement)

pH compris entre 5,5 et 8,5

Température 30 °C

Matières en suspension totale (MEST) < 300 mg/l

Demande chimique en oxygène (DCO) < 3000 mg/l

Demande biochimique en oxygène (DBO5) < 500 mg/l

Azote global < 1000 mg/l

Phosphore total < 50 mg/l

Phénols < 100 μg/l
Métaux totaux
dont : < 10 mg/l

- Cr < 500 µg/l

- Cd < 200 μg/l

- Pb < 500 μg/l

- Hg < 50 μg/l

- Cu < 500 µg/l

- Ni < 500 µg/l

- Zn < 2 mg/l

As < 100 µg/l

Fluor et composés (en F). < 15 mg/l

CN libres. < 100 μg/l

Hydrocarbures totaux. < 10 mg/l

Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX). < 1 mg/l
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ANNEXE V : PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES REJETS
LIQUIDES ET ATMOSPHERIQUES

Paramètres à surveiller Fréquence durant la période
d’exploitation

Fréquence durant la période
post exploitation

Volume des lixiviats Mensuelle Semestrielle

Composition des lixiviats Trimestrielle Semestrielle

Volume et composition des eaux de
ruissellement

Trimestrielle Semestrielle

Emissions potentielles de gaz (CH4, CO2,
O2, H2, H2O) et de pression
atmosphérique

Mensuelle Semestrielle
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ANNEXE VI : SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Paramètres Contrôles prévus
au 9.2.1.2.

Contrôles
prévus au

9.2.1.4.
Valeurs guides

pH X X compris entre 5,5 et 8,5

Demande chimique en oxygène
(DCO)

X X < 100 mg/l

Demande biochimique en oxygène
(DBO5)

X X < 70 mg/l

Nitrates (NO2) X < 50 mg/l

Ammonium (NH4) X < 4 mg/l

Hydrocarbures totaux X X < 1 mg/l

Métaux totaux
. Manganèse
. Plomb
. Cuivre
. Chrome total
.  Fer
. Zinc
. Cadmium
. Mercure

X
X
X
X
X

X

X
X
X
X
X
X
X
X
X

< 10 mg/l
< 0,1 mg/l
< 0,05 mg/l
< 1 mg/l
< 0,05 mg/l
< 2 mg/l
< 5 mg/l
< 0,005 mg/l
< 0,001 mg/l

Carbone organique total X X 5 mg/l

Chlorures X X 200 mg/l

Sulfates X 250 mg/l

NB : Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants
: Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al.
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ANNEXE VII : RECHERCHE ET REDUCTION DE SUBSTANCES
DANGEREUSES DANS L’EAU (RSDE)

ANNEXE VII-1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation d u prestataire à
renseigner par le laboratoire et à restituer à l’exploitant

(Documents disponibles à l’annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site
http://rsde.ineris.fr/)

Famille Substances Code SANDRE

Substance
Accréditée1 oui

/ non sur
matrice eaux
résiduaires

LQ en µg/l
(obtenue sur une

matrice eau
résiduaire)

Nonylphénols 1957
NP1OE 6366

NP2OE 6369

Octylphénols 1920
OP1OE 6370

Alkylphénols

OP2OE 6371

2 chloroaniline 1593
3 chloroaniline 1592
4 chloroaniline 1591
4-chloro-2 nitroaniline 1594

Anilines

3,4 dichloroaniline 1586
Chloroalcanes C10-C13 1955
Biphényle 1584
Epichlorhydrine 1494
Tributylphosphate 1847

Autres

Acide chloroacétique 1465
Tétrabromodiphényléther
BDE 47

2919

Pentabromodiphényléther
(BDE 99)

2916

Pentabromodiphényléther
(BDE 100)

2915

Hexabromodiphényléther
BDE 154

2911

Hexabromodiphényléther
BDE 153

2912

Heptabromodiphényléther
BDE 183

2910

BDE

Décabromodiphényléther
(BDE 209)

1815

Benzène 1114
Ethylbenzène 1497
Isopropylbenzène 1633
Toluène 1278

BTEX

Xylènes (Somme o,m,p) 1780
Hexachlorobenzène 1199
Pentachlorobenzène 1888
1,2,3 trichlorobenzène 1630

Chlorobenzènes

1,2,4 trichlorobenzène 1283
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Famille Substances Code SANDRE

Substance
Accréditée1 oui

/ non sur
matrice eaux
résiduaires

LQ en µg/l
(obtenue sur une

matrice eau
résiduaire)

1,3,5 trichlorobenzène 1629
Chlorobenzène 1467
1,2 dichlorobenzène 1165
1,3 dichlorobenzène 1164
1,4 dichlorobenzène 1166
1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631
1-chloro-2-nitrobenzène 1469
1-chloro-3-nitrobenzène 1468
1-chloro-4-nitrobenzène 1470
Pentachlorophénol 1235
4-chloro-3-méthylphénol 1636
2 chlorophénol 1471
3 chlorophénol 1651
4 chlorophénol 1650
2,4 dichlorophénol 1486
2,4,5 trichlorophénol 1548

Chlorophénols

2,4,6 trichlorophénol 1549
Hexachloropentadiène 2612
1,2 dichloroéthane 1161
Chlorure de méthylène 1168
Hexachlorobutadiène 1652
Chloroforme 1135
Tétrachlorure de carbone 1276
Chloroprène 2611
3-chloroprène (chlorure
d’allyle)

2065

1,1 dichloroéthane 1160
1,1 dichloroéthylène 1162
1,2 dichloroéthylène 1163
Hexachloroéthane 1656
1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271
Tétrachloroéthylène 1272
1,1,1 trichloroéthane 1284
1,1,2 trichloroéthane 1285
Trichloroéthylène 1286

COHV

Chlorure de vinyle 1753
Anthracène 1458
Fluoranthène 1191
Naphtalène 1517
Acénaphtène 1453
Benzo (a) Pyrène 1115
Benzo (k) Fluoranthène 1117
Benzo (b) Fluoranthène 1116
Benzo (g,h,i) Pérylène 1118

HAP

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204
Cadmium et ses composés 1388Métaux
Plomb et ses composés 1382
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Famille Substances Code SANDRE

Substance
Accréditée1 oui

/ non sur
matrice eaux
résiduaires

LQ en µg/l
(obtenue sur une

matrice eau
résiduaire)

Mercure et ses composés 1387
Nickel et ses composés 1386
Arsenic et ses composés 1369
Zinc et ses composés 1383
Cuivre et ses composés 1392
Chrome et ses composés 1389
Tributylétain cation 2879
Dibutylétain cation 1771
Monobutylétain cation 2542

Organoétains

Triphénylétain cation 6372

PCB 28 1239
PCB 52 1241
PCB 101 1242
PCB 118 1243
PCB 138 1244
PCB 153 1245

PCB

PCB 180 1246
Trifluraline 1289
Alachlore 1101
Atrazine 1107
Chlorfenvinphos 1464
Chlorpyrifos 1083
Diuron 1177
Apha Endosulfan 1178
béta Endosulfan 1179
alpha Hexachlorocyclohexane 1200
gamma isomère  Lindane 1203
Isoproturon 1208

Pesticides

Simazine 1263
Demande Chimique en
Oxygène ou Carbone
Organique Total

1314
1841Paramètres de

suivi
Matières en Suspension 1305

1 : Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement
accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13,
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene».
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e)
(Nom, qualité ) …………………………………………………….

Coordonnées de l’entreprise : ………………………………………….
………………………………………………………………………….

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège)
……………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………..

 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux
opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique
et des documents auxquels il fait référence.

 m’engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement
1

 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve.

A : Le :

Pour le soumissionnaire*, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché :

Signature :

Cachet de la société :

*Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon
pour acceptation »

                                                          
1 L’attention est attirée sur l’intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant
d’engager la suivante afin d’évaluer l’adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des
premières mesures.



ANNEXE VII-2 - Eléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances
(Document disponible à l’annexe 5.4 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr/)

Conditions de prélèvement et d'analyses

Résultats d’analyses
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ANNEXE VII-3 - Prescriptions techniques applicables aux
opérations de prélèvements et d’analyses

(cf. annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 consultable sur le site http://rsde.ineris.fr)


